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Aux membres du Conseil d’administration, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation de la Résistance relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes : 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre Fondation nous avons 
vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration des comptes, décrites dans la note 1. « Règles et 
méthodes comptables » de l’annexe font l’objet d’une information appropriée, sont conformes aux 
dispositions du règlement CRC n°2008-12 et ont été correctement appliquées. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les documents adressés aux 
administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle 

 

 

Paris, le 9 avril 2024 
 
 
 

Benoît BERTHOU 
Commissaire aux comptes 

 



FONDATION DE LA RESISTANCE

BILAN ACTIF

 31 DECEMBRE 2023

ACTIF COMPTES N N-1

BRUT AMORT . PROV NET NET

Actif immobilisé 

     Immobilisations incorporelles 10 441,08 10 441,08 0,00 0,00

     Immobilisations corporelles 141 535,18 113 448,20 28 086,98 27 827,78

     Immobilisations financières 0,00 0,00

TOTAL 1 151 976,26 123 889,28 28 086,98 27 827,78

Actif circulant 

     Stocks et en-cours 17 081,19 11 731,05 5 350,14 7 573,21

     Avances et acomptes sur commandes 0,00 0,00

     Créances : 0,00 0,00

       -  Abonnements 180,00 180,00 1 895,51

       -  CD rom 136,50 136,50 630,50

       - Subventions 0,00 0,00

       -  Autres 4 937,72 4 937,72 0,00

     Valeurs mobilières de placement 5 707 667,02 10 101,42 5 697 565,60 5 354 778,31

     Disponibilités 344 130,59 344 130,59 674 363,46

Charges constatées d'avance

     Charges d'exploitation 720,00 720,00 720,00

TOTAL 2 6 074 853,02 21 832,47 6 053 020,55 6 039 960,99

TOTAL GENERAL 1+2 6 226 829,27 145 721,75 6 081 107,52 6 067 788,77



FONDATION DE LA RESISTANCE

BILAN PASSIF

 31 DECEMBRE 2023

PASSIF COMPTES N N-1

Fonds propres et réserves 

     Fonds propres

     Dotation initiale sans droit de reprise 584 143,32 584 143,32

     Fonds de dotation sans droit de reprise 3 588 602,16 3 588 602,16

     Fonds de reserve 3 803 466,64 3 710 384,19

     Ecart de réévaluation

     Réserves 205 500,13 205 500,13

     Report à nouveau -2 251 406,58 -1 649 199,56

     Résultat de l'exercice                 47 049,18 -509 124,57

                                 -  dons non affectés                    3 780,00

                                 -  solde bénéficaire                   43 269,18

TOTAL 1 5 977 354,85 5 930 305,67

Provisions pour risques et charges

Fonds dédiés

     sur subventions de fonctionnement 11 201,00 50 000,00

     sur subvention Haute Savoie 8 000,00

     sur don Lucie AUBRAC 5 140,41 6 890,41

TOTAL 2 24 341,41 56 890,41

Dettes

     Emprunts et dettes assimilées

     Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

     Fournisseurs et comptes rattachés 27 574,96 35 889,97

     Dettes fiscales et sociales 49 876,56 42 742,99

     Autres 1 959,73 1 959,73

Produits constatés d'avance

     Produits d'exploitation

TOTAL 3 79 411,26 80 592,69

TOTAL GENERAL 1+2+3 6 081 107,52 6 067 788,77



FONDATION DE LA RESISTANCE

COMPTE DE RESULTAT

 31 DECEMBRE 2023

CHARGES EXERCICE N EXERCICE N-1

Charges d'exploitation

     Achats 511,50 300,00

     Variation de stocks 18,64 81,06

     Autres charges externes 248 982,75 217 502,42

     Impôts, taxes et versements assimilés 1 721,51 1 169,72

     Rémunération du personnel 229 579,81 194 206,97

     Charges sociales 111 434,84 89 471,18

     Dotation aux amortissements 1 653,78 1 365,88

     Dotations aux provisions 1 548,37 1 080,41

     Engagements à réaliser sur ressources affectées 8 000,00 50 000,00

     Subventions accordées par la Fondation 10 000,00 10 000,00

     Autres charges 206,05 235,46

TOTAL 1 613 657,25 565 413,10

Charges financières

     Frais financiers

     Moins value cession 79 491,95 56 203,41

     Provision dépréciation titres financiers 10 101,42 367 186,11

TOTAL 2 89 593,37 423 389,52

Charges exceptionnelles

    Charges exceptionnelles 13 128,00 443,00

TOTAL 3 13 128,00 443,00

TOTAL DES CHARGES 1+2+3 716 378,62 989 245,62

   Excédent de l'exercice                                                                       47 049,18

TOTAL GENERAL 763 427,80 989 245,62



FONDATION DE LA RESISTANCE

COMPTE DE RESULTAT

 31 DECEMBRE 2023

PRODUITS EXERCICE N EXERCICE N-1

Produits d'exploitation

     Ventes de marchandises, de produits fabriqués

     Abonnements 7 474,00 6 280,00

     Brochures vente 305,50 117,00

     CD rom DAERI 2 021,00 2 989,00

     Subventions d'exploitation 311 800,00 340 000,00

     Dons, legs et donations 3 780,00 93 082,45

     Droits d'auteurs 711,57

     Produits liés à des financements réglementaires

     Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 40 548,99 3 250,00

     Autres produits 1,36 153,12

     Transferts de charges 13 241,08

     Reprise provision stock 603,39

TOTAL 1 379 775,32 446 583,14

Produits financiers

    Revenus financiers 15 103,37 739,42

    Plus-value cession sicav 31 305,59

    Revenus AUBRAC 1 363,00 1 363,00

    Revenus DEFENSE DE LA FRANCE

    Divers

    Reprise provision dépréciation titres financiers 367 186,11

TOTAL 2 383 652,48 33 408,01

Produits  exceptionnels

     Produits exceptionnels 129,90

TOTAL 3 0,00 129,90

TOTAL DES PRODUITS 1+2+3 763 427,80 480 121,05

    Perte de l'exercice 509 124,57

TOTAL GENERAL 763 427,80 989 245,62
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FONDATION DE LA RÉSISTANCE 
 

ANNEXE 
 
 
1. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 
 
 
Les comptes annuels de l’exercice 2023 sont établis et présentés en respectant le règlement de l’Autorité des 
Normes Comptables n°2014-03 et ses règlements modificatifs, ainsi que ses adaptations aux associations et 
fondations conformément aux règlements de Comité de la Règlementation Comptable n°1990-01, 20019-01 et 
2008-12. 
La comptabilité de la Fondation est également tenue en respectant le principe de prudence et conformément aux 
hypothèses de base suivantes : 
- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- indépendance des exercices, 
et aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
Il convient cependant de noter que conformément aux règles habituelles de financement des fondations dont les 
revenus financiers constituent la garantie de continuité exigée par le Conseil d’État, la trésorerie de la Fondation, 
sous réserve d’un compte-courant permettant de faire face aux dépenses courantes, est placée depuis janvier 
2022 auprès de la BNP qui en assure la gestion. 
 
 
2. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 
 

RAS 
 
3. NOTES RELATIVES A CERTAINS POSTES DU BILAN 
 
3.1. Actif immobilisé 
 
- Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées au bilan à leur coût d’acquisition. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction de la durée de vie prévue, suivant le mode 
linéaire : 
 
- Livres bibliothèque         20 ans 
- Matériel de bureau, informatique                     4/5 ans 
- Mobilier           5 ans 
 

Immobilisations
Valeur

au 01/01 Augmentation Diminution
Valeur 

au 31/12

Concessions 10 441,08           10 441,08          

Terrains 22 869,35           22 869,35          

Livres 26 612,54           26 612,54          

Materiel de bureau 61 526,45           1 912,98         63 439,43          

Mobilier 28 613,86           28 613,86          

Total des immobilisations 150 063,28         1 912,98         -                  151 976,26        
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Amortissements
Valeur

au 01/01 Augmentation Diminution
Valeur

au 31/12
Concessions 10 441,08        10 441,08          
terrains -                     
Livres 22 860,12        608,78              23 468,90          
Materiel de bureau 60 320,45        1 045,00            61 365,45          
Mobilier 28 613,85        28 613,85          

Total des amortissements 122 235,50      1 653,78            -                  123 889,28        

 
3.2 Actif circulant 
 

a) Créances 
 
Ce poste comprend :  
- Les chèques de dons et d’abonnement reçus en 2023, mais remis en banque début 2024 pour 180,00 €. 
- Les factures de CD rom à encaisser pour 136.50 €. 
- La rétrocession des salaires à la Fondation France Libre pour 4796.13 € 
 

b)  Valeurs mobilières de placements         
 
Leur valeur brute passe de 5 721 964,42 € à 5 707 667,02 €. Les opérations financières de l’exercice ont généré 
une perte financière nette hors provision d’un montant de 63 025,58 € contre 22 795.20 € l’an passé. 
 
 
 
3.3 Fonds propres et réserves 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Au 01/01 Variation + Variation - Au 31/12

Fonds propres sans droit de reprise

Dotation initiale 584 143,32         584 143,32         

Fonds de dotation 3 588 602,16      3 588 602,16      

Total 4 172 745,48      -                     -                      4 172 745,48      

Fonds propres libre d'utilisation

Fonds de reserve 3 710 384,19      93 082,45          3 803 466,64      

Réserves 205 500,13         205 500,13         

Report à nouveau 1 649 199,56 -     602 207,02 -       2 251 406,58 -     

Résultat 509 124,57 -        509 124,57        47 049,18           47 049,18           

Total 1 757 560,19      -                     47 049,18           1 804 609,37      

Total fonds propres 5 930 305,67      -                     47 049,18           5 977 354,85      

 
Le fonds de réserve a été augmenté des dons non affectés de 2022 pour 93 082.45 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3

3.4 Fonds dédiés 
 
Ils correspondent aux subventions affectées à une utilisation particulière et qui n’ont pas été utilisées pendant 
l’exercice : 
 
Fonds dédiés Au 01/01 Augmentation Utilisation Solde au 31/12 
     
Fonds Lucie AUBRAC 6 890,41  1 750,00 5 140,41 
Fonds CNR 50000,00  38 798,99 11 201,01 
Fonds Haute Savoie  8 000,00  8 000,00 
     
Total 56 890,41 8 000,00 40 548,99 24 341,42 
 
- Fonds Lucie Aubrac : sur les 44 210,21 € donnés par Mme Aubrac en 2000 pour financer les prix des concours 
à venir, il reste 5 140,51 €. 
La Fondation a perçu une subvention de 50 000,00 euros en 2022, pour commémorer l’anniversaire du CNR en 
2023, elle a été utilisée à hauteur de 38 798,99 €. Le solde sera utilisé en 2024. 
 
 
3.5 Dettes 
 
a) Fournisseurs – factures non parvenues 
 
Il s’agit des factures reçues début 2024 mais concernant des charges engagées en 2023. 
 
b) Autres 
 
Il s’agit essentiellement des dettes vis-à-vis du personnel de la Fondation et des organismes sociaux payées en 
début d’année suivante, de la provision pour congés payés et des charges sociales correspondantes. 
 
 
4 . NOTES RELATIVES A CERTAINS POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT 
 
 
Le résultat net de l’exercice laisse apparaître un bénéfice de 47 049,18 € qui se décompose en un bénéfice 
opérationnel de 43 269.18 € et des dons non affectés pour 3 780,00 €. 
 
 
4.1 Charges d’exploitation 
 
Elles passent de 515 413,10 € en 2022 à 605 470,98 en 2023 (Frais CNR pour 41 598,99 et 57 336,50 de charges 
salariales supplémentaires). 
L’effectif moyen est de 6 salariés. 
 
4.2 Produits d’exploitation 
 
Subventions 
 
Le montant des subventions passe de 340 000,00 € en 2022 à 311 800,00 € en 2023.  
 
4.3 Résultat financier 
 
Les moins-values nettes réalisées se sont élevées à 79 491.95 € 
Au 31 décembre 2023, la valeur liquidative du portefeuille est de 5 954 150,19 €, laissant ainsi apparaître une 
moins-value latente de 10 101,42 €, provisionnée comptablement, et plus-value latente de 256 641,17 € non 
compensée, ni comptabilisée. 
 
4.4 Résultat exceptionnel 
 
L’Urssaf nous a mis en demeure de reverser les 12 220 € d’aide « COVID » les conditions d’exonération n’étant 
pas remplies 
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5. ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 
5.1 Occupation des locaux à titre gratuit : mise à disposition par le ministère de la Défense 
 
5.2 Provision pour le Droit Individuel à la Formation : non significatif 
 
5.3 Provision Indemnité de départ à la retraite : la fondation n’a pas comptabilisé de provision au 31 décembre 
2022. Toutefois une évaluation a été faite, elle s’élèverait à 17 199 € à la clôture 2023. 
 
 
 
6- EVENEMENTS POST-CLÔTURE 
 

NEANT 
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